
Critères 
d’éligibilité
Prêt d’honneur
Agriculture

Agriculture



Quels sont 
les critères ?

Montant maximal 
 du projet

35 MF 
(montant HT considéré 

pour les immobilisations)

Différé 
d’amortissement

6 mois
 à 18 mois maximumDurée 

d’amortissement

24 mois
 à 84 mois maximum

Montant du 
prêt d’honneur

De 500KF 
à 4MF  

(max 25% du projet global 
et selon analyse du dossier)
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